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PROTECTION MODULE 
 
 

 
 

Présentation 

Indications 
particulières 

Caractéristiques 

Constituants 

La PROTECTION MODULE est un élément du système 
SOPRASOLAR FIX (système photovoltaïque rigide 
intégré sur revêtement d’étanchéité de toiture). La 
protection module est un morceau de caoutchouc pour 
les rails de support de module. 
 
 
 PROTECTION MODULE 
Matière   Caoutchouc EPDM 
Couleur Noir 
Dimension  48,5mm x 20mm x 50mm 

 
 
 PROTECTION MODULE 
Bande amortisseur de 
vibration 

Conforme à la DIN 4109 

 
 
Le stockage de la PROTECTION MODULE doit être 
réalisé sur un support plan à l’abri des intempéries et 
des variations importantes de températures. 
 
 
La PROTECTION MODULE est posé suivant les 
préconisations du Cahier de Prescriptions de Pose 
SOPRASOLAR FIX et de la notice de montage fournie 
par SOLARDIS. 
 
 
Hygiène, santé et environnement :  
 
La PROTECTION MODULE ne contient pas de 
composant apportant un danger. Il répond d’une 
manière générale aux exigences relatives à l’hygiène, 
la santé et environnement. 
 
 

 
 

Conditionnement 

Mise en œuvre 

Visualisation 


